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Qu’est-ce que OPEV? 

OPEV est le Département de l’évaluation des opérations de la Banque africaine de 

développement. Il procède à des évaluations indépendantes des politiques, stratégies, 

opérations, processus et procédures d’assistance pour contribuer à favoriser la croissance durable 

et la réduction de la pauvreté en Afrique. 

 

Rôle de l’évaluation à la Banque africaine de développement  

L’évaluation vise à fournir une appréciation objective de la performance de la Banque dans 
l’obtention de résultats en matière de développement. Pour ce faire, elle mesure l’efficacité en 
termes de développement des politiques et des prêts-programmes/projets, de même que des  
activités hors-prêt, y compris les méthodes de travail, les services consultatifs, les réseaux de 
connaissance, l’assistance technique, la 
coordination et les partenariats. 

L’évaluation favorise la responsabilisation de la 

Banque à l’égard de ses instances dirigeantes et 

du public. Elle promeut ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ 

ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ tant au sein de la Banque que de 

manière plus large, de sorte que l’on puisse 

améliorer les politiques et  opérations de la 

Banque et de ses partenaires au développement 

à l’avenir.     

Le travail d’évaluation réalisé à la Banque 

comprend :   

Á les autoévaluations, effectuées par les 
départements opérationnels de la Banque  

Á les évaluations indépendantes, effectuées par le Département de l’évaluation des 
opérations (OPEV)   

  
 Autoévaluations  

Les activités d’autoévaluation sont entreprises par tous les groupes-pays, sectoriels et 

thématiques au sein des complexes des opérations, en vue d’éclairer et de renforcer les 

politiques et les opérations. Le Rapport d’achèvement de projet (RAP), établi par  les 

équipes des opérations à la fin de l’exécution des projets, constitue un instrument clé 

d’autoévaluation.  

  

Une évaluation efficace contribue à 

ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝƴ 

matière de développement. [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ 

Banque soit comptable de sa 

performance dans lΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƭǎ 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǇǇǊŜƴƴŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ 

ses activités. Là où la performance est 

ŦŀƛōƭŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊƛǎŜ 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ; là où elle est forte, elle 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ŘŜ 

bonnes pratiques 
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Évaluations indépendantes  

L’évaluation indépendante au sein de la Banque fournit des appréciations objectives, 

systématiques de la performance de la Banque, ainsi que des enseignements et des 

recommandations destinés à améliorer les politiques et les opérations. Elle appuie 

l’importance croissante que la Banque attache à la  gestion axée sur les résultats en 

matière de développement. 

A la Banque, L’évaluation indépendante est effectuée par le Département de l’évaluation 

des opérations (OPEV). L’indépendance d’OPEV contribue à assurer la crédibilité de son 

travail. Néanmoins, OPEV cherche à être pertinent dans son travail, attentif et utile à la 

haute direction, aux départements techniques, aux équipes-pays, ainsi qu’aux clients et 

partenaires régionaux et non régionaux de la Banque. 

 

Rôle, fonctions, et ressources d’OPEV 

Le but principal d’OPEV est de fournir une évaluation objective de la pertinence, de 

l’efficacité, de l’efficience et de l’impact des stratégies, des politiques et des opérations 

de la Banque. Le département applique des principes directeurs généralement acceptés 

en matière d’évaluation de l’efficacité du développement – à savoir l’indépendance, 

l’utilité, la crédibilité et la transparence. 

OPEV évalue des projets achevés, des revues de politique sectorielle, des évaluations de 

l’assistance-pays, des revues des méthodes de travail, et mène d’autres études 

pertinentes pour les politiques, les opérations et les résultats de la Banque. En outre, 

OPEV est chargé de superviser l’ensemble du système d’évaluation au sein de la Banque, 

assurant la communication interne et externe des conclusions et enseignements des 

évaluations ainsi que la promotion du développement des capacités d’évaluation. 

Afin de garantir l’autonomie opérationnelle d’OPEV par rapport à la haute direction, le 

Directeur du département relève directement du Comité des opérations et pour 

l’efficacité du développement (CODE). CODE est un sous-comité du Conseil 

d’administration de la Banque. Il supervise le travail d’OPEV et approuve ses plans de 

travail. Le budget d’OPEV, une fois approuvé par le Conseil d’administration, est 

“irrévocable” (c’est-à-dire qu’il n’est soumis ni à l’influence, ni au contrôle de la 

Direction).  
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Les rapports d’évaluation d’OPEV sont soumis à CODE, accompagnés d’une réponse 

formelle de la Direction. CODE discute des rapports-clés, examine les enseignements et 

les recommandations de l’évaluation présentés avec la réponse de la Direction et décide 

des mesures à prendre. 

OPEV compte actuellement 16 chargés d’évaluation, 2 jeunes professionnels, 4 assistants 
de recherche et 4 agents de secrétariat et administratifs, placés sous l’autorité du 
Directeur. Le budget d’OPEV pour 2009 était de 3,29 millions d’UC. 

 

Les rapports d’évaluation d’OPEV sont accessibles au public sur le site web de la Banque. 

OPEV est conscient de la nécessité de communiquer plus efficacement les enseignements 

et les conclusions tirés de l’évaluation, et est en train d’intensifier son travail dans ce 

domaine.  

 

Produits d’évaluation d’OPEV  

 Évaluations des projets et programmes  

мΦ wŜǾǳŜǎ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ : Les départements opérationnels établissent 

des Rapports d’achèvement de projets (RAP) une fois l’exécution des projets terminée. 

OPEV prépare les revues des RAP. Ces revues sont des évaluations indépendantes du 

contenu et de la qualité de chaque RAP, dont elles valident les résultats. OPEV produit 

des rapports de synthèse basés sur les revues des RAP, et en tire les enseignements-clés 

qui ont été retenus. 

2. Revues des rapports de supervision élargis : Pour les opérations du secteur privé, on 

effectue des autoévaluations semblables aux RAP. Celles-ci sont appelées Rapports de 

supervision élargis, et font également l’objet de revues de validation d’OPEV. 

3. wŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ όw9ttύ Υ Les REPP évaluent les 

projets en termes de pertinence, d’efficacité, d’efficience, d’impact sur le développement 

institutionnel et de durabilité, tout en évaluant aussi la performance spécifique de la 

Banque et de l’emprunteur. Au cours des dernières années, OPEV a produit relativement 

peu de REPP, mais vise maintenant à en accroître la couverture en la portant à 20 % 

environ du portefeuille.  
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 Revues sectorielles, revues de politique et évaluations thématiques  

4. Les évaluations sectorielles : Ces dernières passent en revue la performance de la 

Banque dans des pays précis au niveau sectoriel. De telles études sont souvent effectuées 

lors de la préparation  d’une Évaluation de l’assistance pays (EAP – voir ci-dessous).  

5. Les évaluations thématiques : Ces évaluations se focalisent souvent sur la politique et 

les opérations dans un secteur donné au sein de l’organisation. On peut citer comme 

exemple la revue récemment achevée de l’assistance de la Banque dans le secteur de 

l’éducation en Afrique de 1975 à 2006. Les évaluations thématiques peuvent aussi 

s’intéresser à des domaines non sectoriels du travail de la Banque : on peut citer comme 

exemple, l’évaluation de l’assistance canalisée à travers les banques de développement 

sous-régionales. 

 OÖÁÌÕÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÐÁÙÓ ɉ%!0Ɋ 

6. Les  ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ǉŀȅǎ procèdent à l’évaluation de la performance de la 

Banque au niveau d’un pays, en examinant la pertinence de sa stratégie d’assistance au 

pays, ainsi que l’efficience et l’efficacité des prestations, y compris la performance de la 

Banque et de l’emprunteur.  

 Revues des processus et procédures opérationnels, et évaluations 

institutionnelles 

7. Les revues des processus opérationnels : celles-ci passent en revue les processus et 

procédures ayant trait aux opérations. L’évaluation récente du processus de 

décentralisation à la Banque en est un exemple.  

8. Évaluations institutionnelles : OPEV réalise périodiquement des études approfondies de 

la performance institutionnelle, telles que l’étude indépendante du Fonds africain de 

développement intitulée “Viser plus haut pour préparer l’avenir”.  

 Évaluations conjointes 

9. Les évaluations conjointes sont menées avec des institutions partenaires 

conformément à l’engagement de la Banque en faveur de l’harmonisation de l’aide. Par 

exemple, OPEV a récemment procédé à une évaluation majeure de l’aide à l’agriculture et 

au développement rural en Afrique, conjointement avec le Bureau indépendant de 

l’évaluation du FIDA.  
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OPERATIONS
Self Evaluations

OPERATIONS EVALUATION
Independent Evaluation

Project Completion Reports

Country Strategy Paper  Completion Report

Sectoral Strategy and Policy Reviews

Country Performance  Portfolio Review

Annual Portfolio Performance Review

Project and Programme level

Project Performance Evaluation Reports (PPER)
Expanded Supervision Report Reviews (XSRs)

Project Completion Report Reviews

Multi-country level
Sector and Thematic Evaluations

Country-level 
Country Assistance Evaluation (CAE) 

Sectoral Evaluations
Synthesis of PPERs

Annual

Review of 
Evaluation 

Results

Corporate  

Evaluations  and 
Business Process Reviews 

 
 
 

Résultats de l’évaluation et diffusion des enseignements  

Les enseignements et les recommandations de l’évaluation ne sont utiles que s’ils sont 

mis en œuvre. Une communication efficace des résultats est donc importante, aussi bien 

à l’intérieur de la Banque qu’en direction du grand public. OPEV publie les évaluations et 

leurs résumés sur ses sites Intranet et Internet, et il étend ses activités en matière de 

communication pour y inclure la publication des résumés des réǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ, et 

en organisant des séminaires de rétro-ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  

OPEV produit aussi une “wŜǾǳŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ” (RARE) qui 

synthétise le travail d’évaluation du département pendant l’année précédente.   

OPEV est conscient de l’importance d’un suivi systématique de l’utilisation des 

enseignements et recommandations tirés de ses évaluations. Un système de suivi de 

cette utilisation est en train d’être mis au point.  

 

Développement des capacités d’évaluation  

OPEV est aussi engagé  dans le soutien au développement des capacités des pays 

membres régionaux à développer et mettre en œuvre des systèmes et processus 
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d’évaluation.  Un tel renforcement des capacités est de plus en plus important dans la 

mesure où les pays et les bailleurs de fonds cherchent à aligner l’appui en aide extérieure 

sur les stratégies et programmes nationaux. Les activités de développement des capacités 

comprennent le soutien aux associations régionales d’évaluation et l’appui à la formation 

en matière d’évaluation.  

Coordination internationale  

OPEV est un membre actif du Groupe de coopération pour l’évaluation (ECG), qui 

comprend les départements de l’évaluation des autres BMD. L’ECG fournit un forum pour 

le partage d’expériences et de méthodes en matière d’évaluation, la coordination 

d’activités et l’élaboration de normes et d’orientations en matière de bonnes pratiques. 

OPEV coordonne aussi des activités d’évaluation avec un éventail d’agences de 

développement internationales par le biais du réseau d’évaluation du Comité d’aide au 

développement  de l’OCDE (CAD). 



Département de l’évaluation des opérations 

 

Exemples récents de la manière dont les évaluations 

indépendantes ont influencé les activités de la Banque 

 Suite à l’évaluation indépendante de la stratégie et du processus de décentralisation 
de la Banque réalisée par OPEV en 2009, la Direction de la Banque a mis sur pied une 
équipe de travail à qui a été assignée une feuille de route pour préparer un plan 
d’action visant l’amélioration de l’efficience et de l’efficacité du processus de 
décentralisation. 

 La revue de la qualité à l’entrée des opérations de la Banque (2005-2008) effectuée 
par OPEV a mis l’accent sur des questions-clés affectant la qualité. La Direction de la 
Banque s’attaque à toutes ces questions avec l’adoption des “Revues de l’état de 
préparation” et d’autres mesures. 

 La revue indépendante des FAD VII à IX (2004) effectuée par OPEV a influencé la 
conception du FAD X (2005-2007) qui a accordé plus d’importance à la focalisation sur 
les résultats et à l’attention à accorder aux programmes sectoriels et par pays.  

 Les évaluations de l’assistance pays et la revue de l’harmonisation et de l’alignement 
dans cinq pays (2007) ont contribué à ce que la Banque fasse davantage d’efforts pour 
mieux harmoniser ses activités avec celles des donateurs partenaires et qu’elle assure 
un alignement plus poussé sur les systèmes nationaux. 

 

 Les études par pays, les études sectorielles, ainsi que les revues des processus 
opérationnels ont fait ressortir les lacunes et faiblesses dans la planification, ainsi que 
dans les cadres et systèmes de suivi des résultats de la Banque, ce qui a contribué à 
centrer l’attention sur ce domaine. La Direction a répondu avec un Plan d’action sur 
les résultats destinés à renforcer les systèmes en cause, ainsi que les capacités du 
personnel.  
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B.P. 323-1002 

Tunis-Belvédère , Tunisie 

(216) 71 10 2841 

 

Service dõassistance : opevhelpdesk@afdb.org 

 

Site web : www.afdb.org/opev  
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